
HONORAIRES D’AGENCE 
 

 

ACHAT VENTE NEUF ET ANCIEN 
 

 

VENTES 
 

 

Locaux à usages d’habitation ou professionnel 

Locaux à usage commercial ou industriel 

Terrain à bâtir ou terrain de loisir 

 

 

Rémunération du mandataire  

 

De              0 €        à         50 000 €    un forfait de 5 500 € dont TVA 20%  

 

De    50 001 €         à         80 000 €    un forfait de 6 000€ dont TVA 20%  

 

De    80 001 €         à      100 000 €     un forfait de 7 000€ dont TVA 20%  

 

De  100 001 €         à      135 000 €     un forfait de 8 000€ dont TVA 20%  

 

De 135 001€          à      150 000€       un forfait de 9 000€ dont TVA 20%  

 

Au-dessus de 150 001€                       7% TTC dont TVA 20% 

 

 

En cas d’inter-cabinet nos honoraires ne dépasseront pas les valeurs exprimées au présent 

barème ainsi que la valeur indiquée sur le mandat de vente et/ou de recherche consenti par le 

mandant. 

 

Conformément aux usages et sauf convention entre les parties (précisée dans le mandat), la 

rémunération sera à la charge du vendeur. 

 
 

 

LES HONORAIRES DE L’AGENCE NE SERONT PERCUS 

QU’A LA SIGNATURE DE L’ACTE AUTHENTIQUE                  

 


